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POUR  UN  COMBAT  COHERENT 
 
Les profondes mutations qui affectent notre pays ne peuvent laisser 

indifférents les catholiques et, au-delà, tous ceux qui reconnaissent l'impé-
rieuse nécessité du respect de la loi naturelle. Profanations, sacrilèges et 
blasphèmes se multiplient et rien ne semble pouvoir arrêter les progrès de 
l'anti-culture de la mort. Depuis 1830, depuis la chute de la monarchie légi-
time, la législation a supprimé, l'une après l'autre, les dispositions visant à 
interdire les agressions contre la religion. Au nom des "Droits de l'Homme" 
et de la tolérance, toutes les attaques sont autorisées, tout au moins envers 
l'Église catholique.  

 
Les oppositions à cette dégénérescence de la société ont été nombreu-

ses. Si l'on ne considère que leur aspect politique, il est possible de les clas-
ser en deux grandes catégories, les défensives et les offensives.  

 
¶ Parmi les défensives,  on peut distinguer d'abord celles qui sont pure-

ment réactionnelles. Elles sont le plus souvent le fait de personnes qui 
se soucient fort peu du bien commun ou qui se contentent habituelle-
ment de se lamenter sur l'état de la société mais, touchées de près par 
un événement ou sensibilisées occasionnellement à une cause, elles 
réagissent. Leur échec est assuré et leur réaction aboutit même sou-
vent à un effet inverse, leur adversaire se parant à bon compte du sta-
tut de victime de leur intolérance. 
Mais les opérations défensives peuvent aussi être plus réfléchies, plus 
structurées. Laissant délibérément de côté les événements imprévus,  
les organisateurs repèrent le scandale annoncé et préparent la riposte : 
l'avant (la mobilisation), le pendant (les opérations) et l'après 
(l'exploitation m®diatique). Pour s®duisante qu'elle soit, cette tactique 
est aussi le plus souvent vouée à l'échec parce que le pouvoir médiati-
que des adversaires est aujourd'hui infiniment plus fort. 
Surtout, la défense seule ne peut s'en prendre qu'aux effets. C'est ou-
blier le conseil de Goethe :   
"On veut combattre le mal ¨ la place o½ il se montre et l'on ne s'inqui¯te nul-
lement du point où il prend son origine, d'où il exerce son action." (1) 
 

¶ Les politiques offensives ont au moins le mérite de viser l'origine, la 
source première des maux. Encore faut-il ne pas se tromper sur les 
rem¯des ¨ mettre en ïuvre. Chacun ici garde en m®moire l'erreur po-
litique du pape Léon XIII prônant le ralliement à la république. Com-
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bien d'autres cherchent sincèrement à combattre efficacement le mal et sont prêts pour cela à faire 
alliance avec d'autres révolutionnaires, à épouser des idéologies contraires à la loi naturelle. Comme 
le pape du ralliement, ils espèrent envers et contre tout que la loi du nombre jouera un jour en leur  
faveur ; ils oublient que ce qui semblait encore réalisable en 1892 dans une France chrétienne à 90%  
l'est moins que jamais aujourdõhui dans un pays qui ne compte plus que 4,5% de pratiquants. Dans 
notre démocratie française, la loi du nombre n'a jamais été qu'un mirage. 
 
Averti par l'échec de son prédécesseur, saint Pie X conseillera différemment les Français : 

Qu'ils soient persuadés (.) qu'il lui [l'£glise] suffit de reprendre, avec le concours des vrais ouvriers de la res-
tauration sociale, les organismes brisés par la Révolution et de les adapter, dans le m°me esprit chr®tien qui les a 
inspirés, au nouveau milieu créé par l'évolution matérielle de la société contemporaine : car les vrais amis du peuple 
ne sont ni révolutionnaires ni novateurs, mais traditionalistes (2). 

Par "les organismes brisés par la Révolution", le saint pape d®signe clairement la monarchie tradi-
tionnelle et les corps intermédiaires. Durant quatorze siècles, la monarchie légitime a su s'adapter sans 
jamais renier les principes qui ont fait sa grandeur. Si après deux cents ans d'interruption l'adaptation exi-
ge un grand effort, elle est réalisable, à condition que les combattants acceptent de s'imprégner des princi-
pes.  

 
Inutile de tergiverser, l'heure n'est pas aux compromissions, elle est à la cohérence. Rappelons-nous 

l'avertissement du Comte de Chambord : 
Mais la France, cruellement d®sabus®e par des d®sastres sans exemple, comprendra quõon ne revient pas ¨ la 

v®rit® en changeant dõerreur, quõon nõ®chappe pas par des exp®dients ¨ des n®cessit®s ®ternelles (3). 
 
N'engageons pas nos forces dans des r®actions vou®es ¨ lõ®chec, l'heure est au rassemblement, au 

service de la monarchie légitime, seule institution capable de tarir la source de la décadence. 
__________________________ 
2  Saint Pie X ï Notre charge apostolique 

3  Comte de Chambord (Manifeste du 5 juillet 1871) 

PIERRE BODIN  

 

w  Toutes les cinq minutes, un chrétien est tué  

Une conférence sur le dialogue interreligieux 
entre chrétiens, juifs et musulmans a été organisée 
en Hongrie les 2 et 3 juin derniers par le ministère 
de lõadministration publique et de la justice de 
Hongrie et le Conseil de lõUnion europ®enne. Mas-
simo Introvigne, sociologue italien, intervenait 
dans le d®bat en tant que repr®sentant de lõorgani-
sation pour la Sécurité et la Coopération en Europe 
(OSCE) pour la lutte contre lõintol®rance et la dis-
crimination contre les chrétiens. Au cours de son 
intervention, il a déclaré que "Toutes les cinq minu-
tes dans le monde, un chrétien est tué à cause de sa foi".  

105 000 chr®tiens sont tu®s chaque ann®e 
dans le monde parce qu'ils sont chrétiens. 

 

w  Un sondage de Paix Liturgique pour le dioc¯-

se de Rennes 
Dans un sondage commandé par Paix Litur-

gique ( http://www.paixliturgique.com) et réalisé  
 

 
du 11 au 19 mai 2011 par JLM Études dans le dio-
cèse de Rennes, 458 personnes sur 745 interrogées 
ont déclaré se considérer comme catholiques, soit 
571 000 habitants. Sur cette base se disant catholi-
que : 
¶ 22,2 % des sond®s d®clarent assister ¨ la mes-

se chaque semaine (soit 128 465 habitants); 
¶ 11,5 % une ¨ deux fois par mois. 

Chez les pratiquants, 43,4 % déclarent vou-
loir assister à la liturgie extraordinaire chaque se-
maine et 19,3 % à un rythme mensuel. Soit 62,7 % 
des pratiquants actuels du diocèse de Rennes qui 
participeraient au moins une fois par mois à une 
messe en latin et en grégorien selon le missel de 
1962é si le texte du Pape ®tait appliqu® dans leur 
propre paroisse. 

 

w  La th®orie du " Gender " l®gitim®e 

ë la suite dõune circulaire des services de 

Luc Chatel, ministre de lõ£ducation Nationale, les 

manuels de sciences et vie de la terre en classe de 

EN BREFé...... EN BREFé...... EN BREFé...... EN BREFé...... EN BREFéé... 
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première ont intégré la théorie du " Gender " qui 

est une théorie philosophique et sociologique et 

non scientifique. (Cf. l'article de Pierre Valancony, p. 

11). En d®niant quõelle soit structur®e par la bipola-

rité Masculin-Féminin, cette théorie viserait entre 

autres à légitimer l'homosexualité. 

"Le sexe biologique nous identifie mâle ou femel-
le, mais ce nõest pas pour autant que nous pouvons 
nous qualifier de masculin ou de féminin. ó (Manuel 
Hachette) 
 

w  De plus en plus instruits ?  

Résultats du bac, édition 2011, en B4 (région 
administrative à 4 départements) : 
¶ Bac général : 92,5% des candidats ont été re-

çus 
¶ Bac technologique : 87,2%  
¶ Bac professionnel : 86,7%  

La barre symbolique des 80% d'une généra-
tion titulaire du bac a été dépassée. 

Encore un peu d'allégement des program-
mes, plus de souplesse dans la correction et 99,99% 
des Français seront titulaires du bac. Ce refus de 
sélection gagnera-t-il l'université ? 
 

w  Quelques ®conomies ¨ envisager 

Lu dans L'heure du réveil ð Dihunomp ( NÁ 47 
ð septembre 2011) : 

« Aussi sont-ils [les Français] plus que sur-
pris de voir quõaucune des mesures envisag®es ne 
concerne les institutions politiques et encore moins 
les hommes politiques eux-mêmes. Or, dans ces 
domaines, il y aurait pourtant dõimportantes ®co-
nomies qui pourraient et devraient être réalisées 
immédiatement, pour autant que la volonté des 
òd®cideursó soit en phase avec leurs belles paroles 
! Mais, ¨ c¹t® de nombreuses autres suggestions 
pr®sent®es depuis des ann®es, cõest tout le contrai-
re qui se produit avec le budget qui vient dõ°tre 
annoncé pour le financement de la prochaine cam-
pagne présidentielle. 

Ce budget permettra à chaque candidat pré-
sent au premier tour de d®penser jusquõ¨ 
16.851.000 dõú ! pour sa campagne et jusquõ¨ 
22.509.000 dõú ! pour ceux qui atteindront le 
deuxième tour. En 2007, ces mêmes chiffres étaient 
de 13,7 et 18,3 millions dõeuros respectivement. 
Soit une augmentation de près de 25% !... Tout 
simplement indécent ! 

En 2007, les dépenses des douze candidats 
présents au premier tour avaient déjà dépassé les 
75 millions d'euros !  è 
 

w  Bretagne International et CCI International 

Bretagne vont fusionner  
Depuis 1983, bénéficiant du soutien du 

Conseil régional, Bretagne International (20 sala-
riés) développe un réseau de 85 relais présents 
dans 70 pays. 

Bretagne International permet aux entrepri-
ses dõexplorer de nouveaux march®s et de susciter 
de nouvelles vocations : 
¶ Appréhender les marchés internationaux  

¶ Trouver des partenaires sûrs  

¶ Structurer une organisation ¨ lõinternational  

CCI International (25 salariés) est le relais 
breton dõUbifrance. Sa mission est dõaccompagner 
les entreprises bretonnes à chaque phase de leur 
développement international en prenant en comp-
te lõinternational dans toutes ses dimensions : ex-
port, import, implantation ¨ lõ®tranger...  

Les élus des CCI de Bretagne ont défini deux 
priorités : 
¶ Faire émerger 500 nouveaux exportateurs en 5 

ans,  
¶ D®velopper lõexport au òGrand Largeó.  

Ubifrance et les Services Économiques (161 
dans 118 pays) proposent de lõinformation, un ac-
compagnement individuel et des actions collecti-
ves.  
(Sources :  Ouest -France du 12/07/2011 - 
http://www.bretagne-international.com - http://www.cci-
international.net ) 
 

w  Plus de Pacs que de mariages ! 

L'INSEE  a publié le bilan démographique 
2010 de la r®gion Bretagne (B4) :   

Depuis 1999, la population a progressé de 10 
%. Cette progression est essentiellement due ¨ lõar-
rivée de nouveaux habitants. 

Lõ©ge moyen passe de 37,5 ans en 1990 ¨ 41,1 
ans en 2009, tandis que la proportion des person-
nes ©g®es de 50 ans et plus ne cesse dõaugmenter. 

Le nombre de naissances diminue (ð 1 000 
naissances depuis 2006), et le taux de natalité reste 
inf®rieur dõun point ¨ celui de la m®tropole. 

Le nombre de décès se stabilise, mais le taux 
de mortalité reste toujours supérieur à celui de 
France métropolitaine. 

Lõesp®rance de vie progresse encore : 76,6 
ans pour les hommes et 84 ans pour les femmes. 
Lõ®cart hommes-femmes continue à se réduire. 

Les Pacs concurrencent les mariages. Pour la 
première fois, le nombre de Pacs dépasse le nom-
bre de mariages qui nõa jamais ®t® aussi bas depuis 
1960. 
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w  "La sant® publique en danger de T®l®"  

Dans une interview accordée au journal Unéo infos 

(NÁ 10 juin 2011), Michel Desmurget, docteur en 

neurosciences et chercheur à l'INSERM et auteur 

de l'ouvrage "TV Lobotomie", d®clare que plus de 

3500 ®tudes scientifiques ayant abord® le probl¯me 

de la violence à la télévision ont conclu à une aug-

mentation des réactions agressives en présence 

d'images violentes. 

En France, les enfants de 4 à 14 ans voient 
chaque année à la TV, près de 1800 meurtres et 
9000 actes violents. Le prestigieux journal de l'as-
sociation américaine de médecine a publié une étu-
de selon laquelle, si la technologie télévisuelle 
n'avait jamais été développée, il y aurait aux États-
Unis chaque année 10 000 homicides de moins, 70 
000 viols de moins et 700 000 agressions avec bles-
sures en moins. 

Il apparaît que les adolescents les plus expo-
sés aux films montrant des comportements tabagi-
ques ont 3 à 4 fois plus de risques de se mettre à 
fumer. 

 
 

w  La r®publique affaiblie 

Jean-Louis Tourenne, président du Conseil 

général 35 écrit dans "NOUS VOUS ILLE" du 3e 

trimestre 2011 : "L'affaiblissement de notre démocratie 

n'est pas une notion abstraite. Nous en avons eu une 

preuve nouvelle lors des dernières élections cantonales 

qui, si elles ont été un succès pour la majorité départe-

mentale, ont été marquées par une abstention considéra-

ble." 

 

HENRI  LINON  

A- LA SAINTE CHARITÉ 

1- La résolution héroïque 
Abandonner la vie mondaine à laquelle les 

deux époux étaient si attachés avec les conséquen-
ces sociales et relationnelles qui en d®coulent nõest 
pas chose aisée. Mais les drames familiaux, les mi-
sères et malheurs du temps, le souvenir de la ve-
nue du Père de Montfort et la rencontre de Dom 
Trottier les incitent à une sincère et réelle conver-
sion. Aussi, invitent-ils le zélé bénédictin au châ-
teau. Ce dernier leur conseille lõesprit de prudence 
et dõaccomplir une retraite spirituelle pour m¾rir 
leur décision. Ils la feront respectivement à Saint-
Jacut et dans un couvent de Saint-Malo. 

Après cette retraite, ils prennent délibéré-
ment la résolution de consacrer leur vie au service 
des pauvres. 

 
2 - Les époux charitables 

Pour parvenir à leurs fins, ils vendent ou 
donnent tout ce qui leur devient inutile et conser-
vent tout ce qui est indispensable à leur nouvelle 
vie et pour le soin des n®cessiteux. Lõargent acquis 
leur sera précieux pour la réalisation de leurs pro-
jets caritatifs. 

Au d®but, lõasile et lõh¹pital fonctionnent 
avec un minimum de personnel : un médecin, un 
chirurgien et des domestiques demeurés fidèles. 

Rapidement, les bons époux réalisent la né-
cessité de se former à la chirurgie et à la pharma-
cie. 

En 1714, le couple va passer cinq mois à Pa-
ris pour étudier : 
Lui : la chirurgie, lõanatomie, la botanique et la chi-

mie. ë lõH¹tel-Dieu et à la Charité, il assiste 
aux op®rations. Accompagn® dõun ®minent 
m®decin, il devient capable dõeffectuer les 
opérations les plus délicates. 

Elle : étudiant dans les hôpitaux, elle devient com-
p®tente dans lõart dõabaisser les cataractes et 
de guérir les maladies des yeux. 
Après cette formation, ils font une retraite de 

huit jours respectivement ¨ la Trappe et ¨ lõAbbaye 
des Clairets pour obtenir du Seigneur le secours 
dans leur charitable tâche. 

 
3 - Lõh¹pital mod¯le 

Dans les ò Documents et Recherches ó ®dit®s 
par le Centre International Montfortain, il est ra-
conté la vie au château-hôpital de La Garaye. En 
voici donc le texte littéral : 

LA   BRETAGNE  CATHOLIQUE  

Un modèle de charité : Le comte et la comtesse de La Garaye au service des pauvres 
 

Mariés le 7 février 1701, le comte et la comtesse de La Garaye jouissaient de solides revenus qui leur permettaient de mener 

une vie facile dans leur château de La Garaye, en Taden près de Dinan. Un grave accident, une mission de saint Louis-Marie 

Grignon de Montfort et quelques autres événements ont fait prendre conscience aux époux de la vanité de la vie mondaine. 
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ò Les aménagements, commencés depuis plu-
sieurs mois, furent compl®t®s en tenant compte de lõex-
périence acquise dans les hôpitaux de Paris. À La Ga-
raye, il y avait déjà plus de deux cents pensionnaires 
dont la plupart étaient alités. M. le comte établit un rè-
glement minutieux où chaque chose avait sa place et 
chacun savait ce quõil avait ¨ faire. Dans ce r¯glement 
détaillé, on précisait la manière de recevoir les malades, 
lõattention ¨ prendre pour leur conserver les habits, le 
linge et lõargent quõils pouvaient avoir avec eux. On 
parlait des visites ordinaires et extraordinaires quõon 
leur faisait, de la nourriture appropriée à leur état de 
santé, des remèdes suivant la diversité des maladies. 

Le lever des personnes valides était prévu, en tou-
te saison, à cinq heures et demie. M. de La Garaye en-
trait dans son cabinet, y faisait sa pri¯re et sõoccupait de 
ses affaires, correspondance et lecture, jusqu'à 7 heures. 
Cõ®tait lõheure de la pri¯re pour les gens de la maison ; il 
nõy manquait jamais. Puis il pr®sidait les pansements. 
À 9 heures, il entendait la messe célébrée dans la nou-
velle chapelle. La c®l®bration ®tait suivie dõune lecture 
de piété. Il consacrait le reste de la matinée à faire des 
opérations ou à donner des consultations pour les gens 
venus de lõext®rieur. 

Mme la comtesse, elle aussi, servait les malades. 
Avec les femmes de service, elle dressait les lits, prépa-
rait la charpie, le linge et les autres objets nécessaires, 
sans compter lõexercice de sa sp®cialit®, le traitement de 
la cataracte et des affections diverses des yeux. 

Aux repas du midi et du soir, le Bénédicité et les 
grâces étaient de rigueur. Pendant la plus grande partie 
du repas, on faisait une lecture spirituelle. 

En guise de récréation, Madame aimait jouer des 
instruments, chanter des cantiques ou peindre en mini-
ature ; elle le faisait avec goût. Son époux, en après-
midi, montait à cheval environ une heure. Souvent il 
profitait de cet exercice pour distribuer des secours aux 
indigents. Pendant les travaux de clôture de son grand 
parc, il aimait rendre visite aux ouvriers pour les encou-
rager. 

Le soir, la cloche réunissait tout le monde au ré-
fectoire o½ lõon r®citait le chapelet. Le comte et la com-
tesse ne manquaient jamais de partager ce pieux exerci-
ce. Ensuite, ils servaient le repas des pauvres, leur di-
saient la prière du soir et leur faisaient prononcer les 
actes de Foi, dõEsp®rance et de Charit®. 

Ensuite, cõ®tait le repas de la Maison qui ®tait 
suivi de la prière. Après quoi, le comte et la comtesse 
pouvaient faire ensemble quelque lecture ou converser 
sur des choses édifiantes ó. 

Lõh¹pital accueille toujours plus de pension-
naires pauvres et souffrants. Cela nécessite donc 
des agrandissements. Les époux de La Garaye doi-
vent engager de nouveaux chirurgiens et apothi-
caires et un personnel infirmier supplémentaire. Ils 

se dévouent tous sans compter pour leurs malheu-
reux hôtes. 

 
B -LES DERNIERES ANN£ES DES ò£POUX CHA-

RITABLESó 

1 ð Monsieur le comte 
Peu avant 1750, voire antérieurement, plu-

sieurs maux accablent Monsieur de La Garaye : 
nuits douloureuses pratiquement sans sommeil, 
violentes migraines, oppressions, crises de goutte 
et marche pénible. Malgré ses souffrances, il conti-
nue fidèlement de servir ses malades et pauvres. 
Pour ce faire, il se déplace dans une petite voiture, 
tirée par un cheval, préparée spécialement pour 
lui. Parfois une trop forte douleur lui arrache une 
plainte. Il dit alors à ceux qui le servent : ò Ne soyez 
pas scandalis®s si je me plains, ce nõest pas que je ne sois 
pas content de souffrir tout ce quõil plaira ¨ Dieu ! ó. 

Le 1er juin 1755, il se rend pour la derni¯re 
fois ¨ son h¹pital. Cõest une immense joie pour lui 
de préparer avec son épouse les portions pour le 
d´ner des pauvres. ë son retour, il doit sõaliter d®-
finitivement. Il exprime le désir que ses chers en-
fants, les indigents, puissent venir le visiter car il 
les considérait comme ses meilleurs amis. 

Le 3 juin 1755, le chapelain lui apporte le via-
tique et lui administre le sacrement des malades. 
Le mardi 1er juillet 1755 il se trouve extr°mement 
abattu et souffre cruellement la nuit suivante.  

Le mercredi 2 juillet 1755, fête de la Visita-
tion de la Tr¯s Sainte Vierge, sõ®teint dans la paix 
du Seigneur Monsieur Claude-Toussaint MAROT, 
comte de LA GARAYE, âgé de quatre-vingt-un 
ans. 

 
2 - Madame la comtesse 

Après le décès de son mari, ses ayants-droit 
lui laissent la disposition des biens de son époux. 
Elle veille aux besoins et au fonctionnement spiri-
tuel de lõh¹pital. Elle panse les malades, arrange 
leur lit et les y couche, change leur linge et conti-
nue de les servir elle-même. 

Bientôt sa santé se détériore. Son beau visage 
p©lit et se d®figure. Elle perd lõapp®tit et conserve 
difficilement ses aliments. 

En avril 1757, elle doit sõaliter d®finitive-
ment. Le 21 de ce mois, prise subitement dõun 
grand tremblement, elle perd connaissance mais 
grâce à de bons soins, elle retrouve sa lucidité. 

Au d®but juin 1757, elle sõen remet totale-
ment à Dieu par la prière et de pieuses lectures. 
Elle peut communier huit à dix fois et reçoit pieu-
sement lõextr°me-onction. 
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L  E  S       I  N  S  T  I  T  U  T  I  O  N  S 

Le lundi soir 20 juin 1757, elle sõendort paisi-
blement dans le Seigneur, âgée de 75 ans. 

Les époux charitables reposent ensemble 
dans le cimetière de Taden. 

 
îUVRES DE SANT£ 

 
Lõ£COLE DE SANTÉ 

Monsieur de La Garaye crée au sein de son 
domaine une école de formation de médecins et de 
chirurgiens fréquentée tous les ans par plusieurs 
dizaines dõ®tudiants destin®s ¨ exercer en Bretagne 
mais aussi au bout de quelques années jusque 
dans les ´les dõAm®rique. 

 
LES DÉCOUVERTES MÉDICALES ET CHIRURGICALES DES 
ÉPOUX 
1 ð Monsieur le Comte 

Il contribue au progrès de la chirurgie et de 
la médication : 
¶ il excelle dans lõop®ration de la taille hypo-

gastrique. Il est lõinitiateur de cette technique 
chirurgicale 

¶ il est le meilleur chirurgien de son époque 
pour lõablation des tumeurs canc®reuses. On 
lui doit un certain nombre de réussites dans 
ce domaine. 

¶ Chimiste éminent, il pratique la chimie hy-
draulique pour extraire les sels essentiels des 
v®g®taux, animaux et min®raux avec lõeau 
pure, constituant dans le premier tiers du 
XVIIIè siècle un sérieux progrès dans la 
science pharmaceutique. 
 

2 ð Madame la comtesse 
Elle excelle dans la chirurgie des calculs vési-

caux chez les enfants. Son habileté dans la chirur-

gie oculaire en fait le meilleur praticien du Royau-
me de France. Par son adresse et agilité, les pa-
tients recourant à ses soins souffrent moins que 
nulle part ailleurs. 

 
LES MARQUES DE RECONNAISSANCE  

 
Les ®poux charitables forcent lõadmiration de 

grands chirurgiens de lõ®poque. Leur renomm®e 
parvient à Louis XV ; le roi leur alloue des sommes 
importantes pour le fonctionnement de lõh¹pital. 

Par lettre pastorale publiée en 1756, Monsei-
gneur Jean-Joseph de FOGASSES DõENTRE-
CHAUX DE LA BASTIE (évêque de Saint-Malo de 
1739-1767) manifeste quelques mois apr¯s le d®c¯s 
de Monsieur de La Garaye sa plus profonde recon-
naissance au couple généreux. 

 
RENCONTRES AVEC SAINT LOUIS -MARIE  

GRIGNON DE MONTFORT  
 

Après les missions prêchées par saint Louis-
Marie à Dinan en 1706, les époux de La Garaye 
rencontrent encore deux fois le Père de Montfort, 
en 1714 à Rennes avec plusieurs amis et quelques 
temps après probablement au château de La Ga-
raye. Le saint homme de Dieu par son édifiante 
conversation leur laisse un inoubliable souvenir 
contribuant à leur progrès spirituel et vertueux. 

 

Tel est le témoignage de vie chrétienne modèle des 

ò ÉPOUX CHARITABLES ó. 

 

JEAN -YVES SANCIER  

POUVOIR ET AUTORITÉ DANS  LA  PENSÉE TRADITIONNELLE   
 

D®tenir le pouvoir ne conf¯re pas toujours de lôautorit®. La confusion entre les deux concepts, pouvoir et autorit®, est fr®quente. Y 
a-t-il corrélation entre les deux ? 
Dans l'étude suivante, l'auteur s'efforce de répondre à la question à la lumière de la pensée traditionnelle. 

 

Préalable étymologique  
Le mot pouvoir  vient du latin populaire pƼt-

Ɨre qui d®rive du verbe classique posse signifiant 
òavoir de lõimportance, de lõinfluence, de lõefficacit®ó 
mais aussi òêtre capable deó, òêtre en puissance deó. 
Ce mot est donc en lui-même assez indéterminé et 
moralement neutre. 

Le mot autorité  vient du latin auctoritas, qui 
dérive de la racine indo-européennne aug expri-
mant lõid®e dõaugmenter, de faire croître. 

On retrouve cette racine dans :  
Le mot grec :  

¶ auxô  : augmenter 
Les mots latins :  

¶ augere : faire croître, augmenter, dévelop-
per.  

¶ augustus : saint, consacré, majestueux, vé-
nérable, auguste.  

¶ auctor : auteur, fondateur, promoteur, 
créateur. 
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M°me si le mois dõaoût a re­u son nom en 
lõhonneur de lõempereur Auguste, le choix du hui-
ti¯me mois de lõann®e nõest s¾rement pas d¾ au 
hasard. En effet, le mois dõaoût (august en anglais) 
nõest-il pas le mois qui voit croître et mûrir les ré-
coltes ? 

Dans le mot autorité, il y a donc lõid®e dõune 
puissance cr®atrice, dõune puissance qui fait cro´-
tre, qui valorise, qui fait progresser, qui pousse à 
agir. 

Cette conception de lõautorité, fond®e sur la 
théologie naturelle, aujourd'hui reniée par le mon-
de occidental, avait déjà été mise en évidence par 
les sages de l'antiquité. 

 

La distinction auctoritas , potestas  
Afin de bien poser le problème, on nous per-

mettra cette petite image : 
¶ Imaginons un homme placé en présence 

dõun ours sauvage.  
¶ Lõours aura sur lui un r®el pouvoir   - la pos-

sibilit® dõune domination par la violence -, 
mais il nõaura jamais lõautorité . 

Ainsi dans la pensée traditionnelle distingue
-t-on autorité (auctoritas) et pouvoir (potestas), dis-
tinction que le philosophe espagnol Jaime Bofill 
(1910-1965) expose ainsi : 

« [é] lôautorité est un pouvoir ; mais tout pouvoir 
nôest pas autorité ; lôautorité est un pouvoir moral, et 
parce quôil est pouvoir de gouverner, côest- -̈dire, de 
conduire un être vers sa finalité, son sujet, son d®posi-
taire doit être intelligent ; celui-ci doit connaître, en effet, 
la raison de la finalité, la congruence des moyens ¨ cet-
te derni¯re, il doit °tre capable dô®tablir les n®cessaires 
relations de dépendance de ceux-là par rapport à celle-

ci ; il doit, en un mot, être capable de légiférer
.[1] 

» 

Résumons : 
¶ la notion de pouvoir  est neutre, ind®termi-

née, pure puissance. 
¶ Le pouvoir  ne sõactualise en autorité  que 

lorsque son détenteur applique son intelli-
gence à travailler au bien commun, lorsquõil 
guide les hommes vers leur fin . Lõautorité est 
forcément bienveillante (elle veille au bien 
des subordonn®s). Quel p¯re ʄ sinon un bar-
bare ou un d®g®n®r® ʄ ne souhaite-t-il pas le 
bien de ses enfants ? 

¶ Au contraire, si le pouvoir  est exerc® pour 
un autre but, cõest une tyrannie . 
 

Le sociologue français Augustin Cochin 
(1876-1916) synth®tise ce qui pr®c¯de avec la for-
mule choc : 

« [é] le pouvoir sans  autorit®, côest-à-dire lôo-
b®issance sans respect, côest la d®finition m°me de 
lôoppression morale.  

[2]  
» 

 
Alors le philosophe sociologue espagnol Ja-

vier Barraycoa (né en 1963) remarque : 

« Dans ce sens, lôautorité se transforme en limite 
pour le pouvoir. 

[3]  
» 

 
Ce que confirme la philosophe allemande 

Hannah Arendt (1906-1975) : 

« La source de lôautorité dans un gouvernement 
autoritaire est toujours une force extérieure et supérieu-
re au pouvoir qui est le sien ; côest toujours de cette 
source, de cette force extérieure qui transcende le do-
maine politique, que les autorités tirent leur autorité, 
côest-à-dire leur légitimité, et celle-ci peut borner leur 
pouvoir. 

[4]  
» 

 
Donc lõautorité  limite le pouvoir  et peut 

être définie comme un pouvoir moral , un pouvoir 
légitime . 

Pour apporter le bonheur, le souverain nõa 
dõautre choix que dõ®tudier et promouvoir la ver-
tu. Il doit donc forc®ment se soumettre ¨ une loi  
quõil nõa pas choisie, la loi de lõagir  de lõhomme : 
la loi morale . 

Le souverain nõest légitime , ne conserve son 
autorité  (son mandat du Ciel ) que dans la mesure 
où il est soumis à un ordre transcendant toute 
volonté humaine et se fait son instrument.  

Se pose alors la question de lõorigine, de la 
source de cet ordre indépendant de la volonté de 
lõhomme, de lõidentit® de lõAuteur de la nature hu-
maine ? 

 

LA  DIMENSION  RELIGIEUSE  DE LõAUTORITÉ  
 

 

De lõorigine divine de la souverainet® 
Par les seules lumi¯res de la raison ʄ avec la 

th®ologie naturelle ʄ on peut induire certaines 
connaissances sur cette òforce ext®rieure qui trans-
cende le domaine politiqueó, sur ce òCieló qui donne 
son òmandató au souverain, sur cette volont® cr®a-
trice qui a pourvu lõhomme de ces r¯gles de fonc-
tionnement que constituent les lois morales. 

________________ 

[1] Jaime Bofill, Autoridad, Jerarquia, Individuo, R®vista de 

filosofia, 5 (1943), p. 365. Cité par Javier Barraycoa, in Du 

pouvoiré , Ed. Hora Decima, 2005, p.45. 

____________________ 

[2] Augustin Cochin, La Révolution et la libre-pensée, Introduc-

tion, Ed. Plon, Paris, 1924, p.L. 

[3] Javier Barraycoa, in Du pouvoir é, Ed. Hora Decima, 2005, 

p.45. 

[4] Hannah Arendt, La crise de la culture, Folio essais, Galli-

mard, 2007, p.129. 
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Cependant de telles connaissances sont for-
cément limitées et seule la Volonté créatrice elle-
m°me pouvait d®voiler aux hommes lõ®tendue de 
son plan (sa loi divine) gr©ce ¨ la R®v®lation. 

Cõest donc ¨ la religion (qui relie lõhomme ¨ 
Dieu) quõincombe la mission de fournir une expli-
cation plus exhaustive de la volonté divine. 

Dans la religion chrétienne, Dieu révèle que 
la fin ultime de lõhomme nõest pas le bonheur ter-
restre ʄ bonheur toujours relatif ʄ mais la vision 
béatifique, le bonheur parfait de la jouissance de 
Dieu dans lõautre monde. Ce qui fait dire ¨ saint 
Thomas : 

« La fin de la vie et de la société humaine est Dieu. 
[5]  

» 

 
Dans cette perspective, le souverain est tenu 

dõ®tablir les conditions temporelles qui permettent 
au plus grand nombre de se sauver ; il devient 
ainsi lõauxiliaire de Dieu pour sauver les ©mes. 

 
Saint Thomas déclare : 

« Si donc la vie présente, le bien-être et la rectitu-
de morale quôelle comporte ont pour fin la béatitude cé-
leste, il appartient en cons®quence ¨ la fonction royale 
de procurer le bien commun de la multitude, suivant 
une méthode capable de lui faire obtenir la béatitude 
céleste [é]  

Le roi, instruit dans la loi divine, doit donc porter 
son principal effort sur la manière dont la multitude de 
ses sujets pourra observer une vie conforme au bien 
honnête. 

[6]  
» 

 
Et dans son Épître aux Romains saint Paul ®crit : 

« Que chacun se soumette aux autorités  en 
charge.  Car il nôy a point dôautorité qui ne vienne de 
Dieu, et celles qui existent sont constituées par Dieu. Si 
bien que celui qui r®siste ¨ lôautorité se rebelle contre 
lôordre ®tabli par Dieu. Et les rebelles se feront eux-
mêmes condamner. En effet, les magistrats ne sont pas 
à craindre quand on fait le bien, mais quand on fait le 
mal. Veux-tu nôavoir pas ¨ craindre lôautorité ? Fais le 
bien et tu en recevras des éloges ; car elle est un ins-
trument de Dieu pour te conduire au bien.  (Romains 
13 : 1) è 

 
Non seulement lõautorité  est dõorigine divi-

ne ʄ nous avons vu que dans la Chine ancienne, la 
souverainet® est un òmandat du Cieló ʄ mais le 
pouvoir  lui -m°me est dõorigine divine, et ceci, 
quelle que soit la façon dont son détenteur en 
use. Dans lõÉvangile J®sus dit ¨ Pilate : 

« Tu nôaurais sur moi aucun pouvoir sôil ne tôavait 
®t® donn® dôen haut. (Jean 19 : 11) » 

 
Ainsi le souverain est-il dõautant plus légitime 

quõil exerce le pouvoir selon la loi du Cr®ateur : 
¶ la loi naturelle - accessible par les seules lu-

mières de la raison, 
¶ la loi révélée - ou loi divine. 
 
 

Exemples de souverainetés dans les sociétés 
traditionnelles  

Dans toutes les grandes civilisations, lõautori-
té politique conf¯re ¨ son d®tenteur un caract¯re 
sacré, quasi -divin.  

En Chine, lõEmpereur est le Tian Zi ( ), 
littéralement : le Fils du Ciel. Mais il est aussi d®si-
gné par les mots : 

o Huángdì ( ) : compos® des caract¯res 

Huáng, (dieu-roi) et Dì (roi sage) 

o Huang Shang ( ҉) : litt®ralement Empereur 

dôEn Haut, 

o Sheng Shang ( ҉) : litt®ralement Divinité 

dôEn Haut, ou Altesse Sainte. 

Au Japon et dans les Andes , le Mikado et 
lõInca sont les Fils du Soleil. 

 
En France, le roi est le lieu-tenant de Dieu 

sur terre ; pour ses sujets il est la figure de Jésus-
Christ, du Christ-Roi. Il est une image de la Source 
de lõautorité, de lõAuteur de la Cr®ation. 

Loin dõ°tre arbitraire, lõautorité du roi est cir-
conscrite par la loi naturelle, la loi divine et les lois de 
lõinstitution monarchique auxquelles tous doivent 
se soumettre ʄ le roi comme ses sujets. 

Il ne faudrait pas sous-estimer lõimportance 
des lois de lõinstitution ʄ ou Lois Fondamentales 
du Royaume de France ʄ car elles sont une expres-
sion de la loi naturelle. En effet, ce sont elles qui as-
surent la pérennité du bien commun par del¨ les 
vicissitudes de la vie humaine, les limites, les 
faiblesses, les erreurs mêmes du monarque.  

En particulier, à la mort du Roi, elles garan-

tissent lõunité de la paix  en désignant sans ambi-
guïté la nouvelle autorité qui ne d®pend donc plus 
dõun choix humain. Bien des convoitises, des cote-
ries et des luttes pour la conquête du pouvoir sont 
ainsi épargnées au Pays et la transmission de la 
souverainet® peut sõeffectuer en douceur. 

À leur propos, Torcy, ministre de Louis XIV, 
r®sume bien le sentiment g®n®ral de lõ®poque : 

« La loi de succession est regard®e comme lôou-
vrage de celui qui a établi toutes les monarchies et 
nous sommes persuadés, en France, que Dieu seul la 
peut abolir. 

[7]  
» 

______________________ 

[5] Saint Thomas, Somme théologique, I II 100,6. Cit® par Denis 

Sureau in , Petite somme théologique, 1997, p.137. 

[6] Saint Thomas, De Regno, Chap. XV, £ditions de la Gazette 

Française, Paris, 1926. 
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Hétéronomie, monarchie et droit divin  
Une société fondée sur la reconnaissance 

dõune norme ext®rieure et sup®rieure ¨ toute vo-
lonté humaine, à laquelle tout le monde doit se 
soumettre est appelée société hétéronome. 

Cõest bien dans cette perspective que lõhisto-
rien français du droit Guy Augé (1938-1994) définit 
la monarchie : 

 
« Quôest-ce que la monarchie , en premi¯re 

approximation  ? Côest, substantiellement, ce r®gime 
qui légitime son autorité  sur une transcendance , 
sur la primauté du spirituel . 

La monarchie, pour peu quôelle ait un sens pro-
fond, repose sur une mystique dôorigine surhumai-

ne. 
[8]  

» 

Quant au droit divin, ce fameux òmandat du 
Cieló des Chinois, Monseigneur de S®gur (1820-
1881) le d®finit ainsi : 

« En résumé, pour un Souverain quel-
conque, régner de òdroit divinó, cõest tout simple-
ment régner légitimement, en vertu de droits l®gi-
times ; cõest °tre le repr®sentant l®gitime de Dieu 
pour le gouvernement dõune soci®t®, dõun peuple. 
De là cette formule célèbre, qui fait tant crier les 
impies et les ignorants : régner par la grâce de Dieu.  

Remarquons-le dõailleurs : le droit divin du 
Roi légitime nõest pas, comme on se lõimagine, un 
fait isolé dans la société. La société repose sur une 
foule de faits humains donnant lieu au droit divin.  

 Cõest de droit divin que je poss¯de ma maison, 
mon champ, et tous les fruits de mon travail ; 

 cõest de droit divin que je poss¯de ce dont je suis 
devenu le propriétaire légitime, à la suite et par 
lõeffet de faits humains, de conventions purement 
humaines. 

[é] légitime, cõest- -̈dire conforme ¨ la loi 
de Dieu et aux traditions du pays.  [9] » 

 
FAOUDEL  

________________ 

[7] Jean-Baptiste Colbert de Torcy cit® par Th. Derisseyl in Mé-

moire sur les droits de la maison dôAnjou ¨ la couronne de 

France, Fribourg,1885. http://www.viveleroy.fr/Memoire-

suré 

[8] Guy Aug®, Quôest-ce que la monarchie ? in La Science Histo-

rique, printemps-®t® 1992. 

___________________ 

   [9] Mgr de S®gur, Vive le roi ! in íuvres, Paris : Tolra, 1877, 2 

série, tome VI, chap. III. 

LES   PAGES  DE   NOTRE   HISTOIRE  

Désarroi et lente restauration  
En 1597, les États réunis à Rennes furent sol-

licités par Henri IV pour aider financièrement à la 
pacification du pays. Ils offrirent immédiatement 
une contribution de 200.000 ®cus ¨ condition dõo-
pérer eux-m°mes la perception de ce don. Lõann®e 
suivante, apr¯s la signature de lõ£dit de Nantes, le 
gouvernement royal demanda cette fois le verse-
ment de 800.000 écus supplémentaires au titre de 
liquidation des frais de guerre. Sully passa six se-
maines à Rennes pour en effectuer la répartition (et 
les dégrèvements). 

 
Il ne fallut pas moins de deux lettres de justi-

ce pour que le Parlement de Rennes consente à en-
registrer lõ£dit de Nantes sp®cifiant que cõ®tait 
ò sans approbation dõautre religion que la catholique, 
apostolique et romaine ó. Henri IV avait d®cid® que 

les magistrats de Parlement (ligueur) de Nantes 
entreraient dans la composition de celui royal de 
Rennes. Cette fusion ne se fit pas sans heurt et le 
roi dut menacer quõ¨ d®faut de leur consentement 
ò il les accommoderait lui-même à leurs dépens ó. 
Les villes devenues fort indociles furent invitées à 
pourvoir par leurs propres moyens à des besoins 
urgents. Pour les contrôler, la Chambre des Comp-
tes ducale fut rétablie à Nantes. 
 

Les États, dont les revenus avaient été lour-
dement obérés par la baisse des rentrées fiscales, 
s'®taient r®sign®s ¨ engager lõancien domaine du-
cal. La Bretagne était contrainte d'accepter de 
lourds sacrifices.  

 
Cependant lõinsuffisance du corps des ar-

chers et lõindiscipline des garnisons stationn®es 

LA BRETAGNE, SOUS LES R ÈGNES DE HENRI IV ET DE LOUIS XIII  

Les guerres déclenchées par la progression agressive du protestantisme ont considérablement appauvri le Royaume. En Breta-

gne, les vell®it®s du duc de Mercîur de restaurer l'ind®pendance du duch® ¨ son profit ont prolong® les troubles. Tous les efforts 

du roi Henri IV vont tendre désormais à ramener la paix dans la province.   
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tant ¨ lõint®rieur que sur les Marches du pays (1) 

rendaient cet effort toujours aléatoire. Bien que 
pressé par la population, souvent laissée à la merci 
des exactions toujours possibles des garnisons lo-
cales, le pouvoir royal manquait de moyens pour 
répondre aux doléances.  

Le démantèlement de nombreuses forteres-
ses médiévales, qui a été souvent mal interprété (2) , 
recouvre en fait les derniers soubresauts de la féo-
dalité dans notre pays. 

 
Autour de la rébellion du duc de Vendôme (1614 -
1626) 

En 1610, lõassassinat dõHenri IV conduisit ¨ 
lõaccession dõun roi mineur, Louis XIII, sous la r®-
gence dõune reine douairi¯re, Marie de M®dicis (3) . 
Les intrigants cherchèrent à relever la tête. Parmi 
eux le nouveau gouverneur de Bretagne. Bâtard 
dõHenri IV et gendre du duc de Mercïur, C®sar de 
Vendôme, héritier du Penthièvre, chercha vite à 
intéresser les Bretons à la conjuration des princes 
contre la Régence. Le 16 août 1614, le jeune roi et 
sa mère venaient à Nantes présider à la tenue des 
£tats de la province. Ce fut lõoccasion pour ceux-ci 
de renouveler leur fidélité à la Couronne. Le duc 
sõ®tait vu cependant confirm® dans sa charge. De 
1616 ¨ 1619, il resta soumis au roi. Son loyalisme 
fut de courte dur®e. Lõann®e suivante on le retrou-
vait au nombre des insurgés aux Ponts de Cé où 
les rebelles sõenfuirent en d®bandade devant les 
troupes royales. 

 En 1618, la forteresse de Blavet, occup®e par 
les Espagnols pendant les guerres de religion, fut 
restaurée. Elle devait servir de base aux opérations 
prévues contre la place protestante de La Rochelle. 
Dans la nuit du 18 janvier 1625, le protestant Ben-
jamin de Rohan, seigneur de Soubise, sõempara de 
la ville avec pour but de sõapproprier 14 vaisseaux 
du Roi. Il ne parviendra pas à prendre la forteresse 
et sera chassé par le duc de Vendôme revenu pour 
quelque temps à de meilleurs sentiments. Dès 1626 
on retrouve le gouverneur dans la cabale montée 
autour de Gaston dõOrl®ans. Lõaffaire est d®jou®e 
par Richelieu, entré depuis peu (1624) au Conseil 
du roi. Arrêté au château de Blois, Vendôme sera 
destitué du gouvernement de la Bretagne, attribué 

cette fois au maréchal de Thémines. Les États en 
ayant requis le roi, celui-ci proclamait le 11 juillet 
lõexclusion du duc et de sa descendance ¨ la 
ò succession ó de Bretagne (sic). Pendant quelques 
années le duc de Brissac administrera la Bretagne 
au titre de lieutenant général. Mais devant cette 
situation précaire,  les États sollicitaient le roi de 
consentir à ce que Richelieu lui-même assure dé-
sormais le gouvernement de la Bretagne.  

 
Richelieu, gouverneur de la Bretagne  

En fait cette demande leur avait été inspirée 
par le cardinal lui-même, qui se méfiait de la reine-
mère. Le but poursuivi par lui était de poursuivre 
le relèvement de la puissance maritime de la Cou-
ronne de France et le déploiement parallèle de son 
commerce colonial outre-mer face aux ambitions 
de ses voisins protestants (Angleterre, Hollande). 
Lõinitiative prise par lui de la fondation ¨ Rhuys (4) 

de la Compagnie des Cent Associés (ou du Morbi-
han) ayant ®chou® face ¨ lõopposition aveugle du 
Parlement de Bretagne (et des villes rivales), il 
sõemploya ¨ centraliser son autorit® sur lõensemble 
de la marine française. En 1626, après avoir racheté 
¨ Henri de Montmorency, lõoffice dõAmiral de 
France, il se faisait nommer par le roi Grand Maî-
tre et surintendant général de la navigation. En  
Bretagne cependant, le cardinal se heurtait à une 
opposition tr¯s vive car lõancien duch® pr®tendait, 
depuis sa réunion à la France, ne point dépendre 
pour la d®livrance des ò convois de mer ó de lõau-
torit® de lõAmiraut® de France mais bien de celle, 
sp®ciale, de lõAmiraut® de Bretagne. Les £tats crai-
gnaient lõinstauration chez nous de nouveaux 
fonctionnaires à la charge du pays. Malgré leur 
opposition, Richelieu créait (1636) en Bretagne sept 
si¯ges de lõAmiraut® et mettait sur pied ¨ Rennes 
un siège particulier de la Table de Marbre de Paris 
(juridiction sup®rieure) charg® de statuer non seu-
lement sur les causes en appel des sept Maîtrises 
dõEaux et For°ts (5) mais aussi sur celles des sièges 
locaux de lõAmiraut® Bretonne quõil entendait ainsi 
soustraire ¨ lõautorit® (et ¨ la r®sistance) des juges 
ordinaires. Il faudra attendre quatre années (1640) 
pour que lõ®dit royal soit enregistr® ¨ la cour de 
Rennes. Le Cardinal qui avait besoin des Bretons 
aura négocié avec diplomatie mais aussi avec la 
plus grande âpreté. En fait seul comptait pour lui ____________________ 

1 ï Michel Duval : ñ Les £tats de Bretagne et le d®mant¯lement de 

la place forte normande (et protestante) de Pontorson (1621-

1636) ò ds Revue de lôAvranchin, tome LXV, 1988 pp. 97 ¨ 114; 

2 - Michel Duval : ñ La d®militarisation des forteresses au lende-

main des guerres de la Ligue (1593-1628) ò, ds M®moires de 

Bretagne, tome LXIX, 1992, pp. 283 ¨ 305. 

3 - De L®on Ma´tre : "Domaine" ; et de Michel Duval ñ Autour de 

lôIsle de Rhuys (1515-1790) ò, M®moires de Bretagne , tome 

LXXXII, 2005, pp. 173 à 193. 

________________ 

4 - Sur lô®chec de cette premi¯re initiative, lire (de lôauteur) ñ Les 

États de Bretagne et le projet dôune compagnie royale en Morbi-

han, ds Bulletin et Mem. de lôAssociation Bretonne, 1988, pp. 

118 ¨ 126. 

5 - Michel Duval  ñ La Cour dôEaux et For°ts et la Table de Marbre 

du Parlement de Bretagne ò, Th¯se Droit Rennes II, 1964, 568 p. 

Tables index, Impr. Bretonne, pp 301 et suivantes.  



11 

 

La Blanche Hermine  N° 83 

lõavenir du port de Brest dont il entendait faire, 
avec sa rade, le premier port de lõAtlantique, apr¯s 
celui de La Roche Bernard (où il avait procédé déjà 
à ses premières armements (6) . D¯s 1636, on verra 
sortir de cette place militaire, en chantiers seize 
vaisseaux montés par 2670 hommes et armés de 
374 canons. 

 
Le Parlement et les États de Bretagne sous la 
Fronde 

Avec Richelieu, le gouvernement royal se 
signale ¨ plusieurs reprises par lõenvoi de person-
nages qualifi®s dô ò intendants de justice, police et 
finances ó. Le 5 juin 1638, la Cour de Rennes sõ®le-
vait avec vivacité contre ces nouvelles commis-
sions bien propres à semer la confusion auprès des 
justices ordinaires de la province et à porter attein-
te ¨ lõexercice de leurs fonctions. 

Les morts successives de Richelieu 
(4.12.1642) et de Louis XIII (14.05.1643) ouvraient 
de nouveau la voie à une régence, période fort agi-
tée en Bretagne : le gouvernement devait être 
conféré à la reine-m¯re Anne dõAutriche, lõautorit® 
effective au maréchal de la Meilleraye et après lui 
¨ son fils le duc de Mazarin. La commission dõin-
tendant attribuée (1647-48) à un conseiller du Par-
lement de Bretagne, Louis de Coëtlogon provoqua 
le soul¯vement de cette Cour. Cõ®tait lõ®poque o½, 
à Paris, le Parlement et les autres Cours souverai-
nes sõunissaient pour promouvoir un programme 
de r®forme de lõ£tat avec suppression des inten-

dants. Cependant les États réunis à Nantes, le 15 
juin 1649, gardaient une attitude de parfait loyalis-
me jusqu'à ce que, en 1651, en pleine Fronde des 
Princes, une querelle de préséance opposa La Tré-
moille (Vitré) à Rohan (prince de Léon) pour la 
pr®sidence de lõAssembl®e. Confront®s ¨ la candi-
dature dõun revenant, le duc de Vend¹me, les 
deux antagonistes en appelaient à la Cour de Par-
lement. Celle-ci appuya alors la liberté de choix 
des États !  

Bientôt des arrêts du Conseil du Roi venaient 
donner raison aux États et interdire au Parlement 
de venir troubler leurs sessions. En 1655, le Parle-
ment prenait possession du magnifique palais mis 
à sa disposition avec le concours de la ville de Ren-
nes. Pour aider à  son financement, le Roi avait dé-
cid® dõop®rer de nombreux aff®agements sur les 
terrains vagues et autres parties de son domaine 
en Bretagne, ce qui souleva les protestations des 
États jointes à celle du Parlement. Mazarin avait 
besoin dõargent, dõ©pres marchandages s'en suivi-
rent. Nicolas Fouquet dont le cousin, Christophe 
de Chalains, sõ®tait livr® ¨ des agissements r®pr®-
hensibles dans son gouvernement de Concarneau
(7) sera arr°t® ¨ Nantes, ¨ lõoccasion de lõouverture 
des £tats, sur lõordre sp®cial du jeune roi Louis 
XIV.  Ce coup d'éclat devait, on le sait, marquer la 
prise de pouvoir personnelle du nouveau monar-
que. 

M ICHEL  DUVAL  

_______________ 

7 - Michel Duval : "Une ambition, une famille en Bretagne : les 

FOUQUET ", ds Mémoires de Bretagneò (S.H.B.) Tome LXX, 

1993, pp. 223 ¨ 247. 

_________________ 

6 - Michel Duval : ñ Richelieu et La Roche Bernard. Les premiers 

armements de la flotte du Ponant ò, La Couronne, ds Bulletin et 

M®moires de la Soci®t® Arch®ologique dôIlle-et-Vilaine, Tome 

LXXIII (1963) pp. 11-21. 

R£VOLUTION ET CONTRER£VOLUTION : LõID£OLOGIE DU GENRE 

Diffus®e depuis plus dõun demi-siècle à par-
tir des pays anglo-saxons, la théorie du "genre" 
sõinscrit dans le cadre de lõinterminable confronta-
tion entre lõinn® et lõacquis, amalgam®e aux reven-
dications féministes ou homosexuelles. Pour les 
partisans de cette th¯se, il nõexiste pas de r®elle dif-
férence de nature entre les hommes et les femmes 
mais seulement une diff®renciation dõordre cultu-
rel impos®e par le groupe dominant dõune popula-
tion déterminée. 

Par ce moyen, soutiennent les doctrinaires, 
les hommes, en position de force depuis toujours, 
ont réussi à imposer un modèle de société patriar-

cal maintenant les femmes dans des rôles subalter-
nes ou considérés comme tels. Il convient donc de 
libérer ces dernières de leur aliénation en brisant 
tous les tabous afin que la r¯gle de lõ®galit® totale 
leur ouvre d®finitivement la porte de lõ®mancipa-
tion. 

Cette vision utopique de la société humaine 
nous ram¯ne ¨ lõid®e exprim®e en son temps par 
Simone de Beauvoir : "On ne naît pas femme, on le 
devient." Cette sentence, trop absolue pour °tre v®-
ritablement crédible, fait fi de tout rapport au réel, 
quõil soit dõordre factuel, scientifique ou psycholo-
gique. La philosophe laisse entendre par cette af-

Un incendie qui menace :  ò lõid®ologie du genre ó 

ò Et Dieu cr®a lõhomme ¨ son imageéhomme et femme il les cr®a óé(Genèse) 



12 

 

La Blanche Hermine  N° 83 

firmation claquant comme un drapeau, que les in-
dividus, au jour de leur naissance, ne sont pas dé-
finitivement déterminés et peuvent, au cours de 
leur développement, prendre plusieurs identités 
sexuelles, acceptant ou rejetant le schéma ordonné 
par la nature. Cõest l¨ une face nouvelle de la r®-
volte toujours recommencée de la créature contre 
son  Cr®ateur. Mais l¨,  lõ°tre humain touche ¨ 
lõimmuable, au fondement m°me de la Cr®ation. 
Pour nombre de nos contemporains, tout semble 
permis et nous assistons désarmés à la remise en 
cause des valeurs les plus sacrées constitutives de 
notre réalité la plus profonde. Notre héritage se 
voit rejeté, le bien devient mal et le mal se travestit 
en bien. On imagine le bouleversement que pour-
rait provoquer la mise en pratique de lõid®ologie 
du ò genre ó. Aucun domaine ne serait ®pargn®. 

 
Pendant longtemps, les idées véhiculées par 

ce courant de pensée restèrent éloignées du grand 
public. Elles ne jouissaient dõune certaine audience 
quõau sein de groupes minoritaires et peu de gens 
avaient saisi la portée de la révolution qui se pré-
parait. Le Diable avance toujours masqu®. Ce nõest 
quõen 1990 que parut, en traduction fran­aise, le 
livre de lõAm®ricaine Judith Butler : "Trouble dans le 
genre" qui d®voile les buts de lõoffensive. Et cela en 
utilisant les th¯mes s®ducteurs de libert®, dõ®galit®, 
de lutte contre lõali®nation ou la discrimination, de 
d®fense des droits de lõhommeé 

Lõopinion fran­aise a ®t® alert®e, voici peu,  
lorsque les Services du Minist¯re de lõ£ducation 
Nationale ont inscrit au programme des classes de 
Première-S.V.T., lõenseignement relatif au "genre". 
Ceci, ¨ partir de lõann®e scolaire 2011. Ainsi, dans 
lõurgence, ce qui nõ®tait quõune th¯se ouverte ¨ la 
discussion, quõune opinion discutable qui ne pou-
vait quõ°tre  d®savou®e par une large partie de la 
population, se voit considérée comme digne de la 
reconnaissance officielle. Heureusement de nom-
breuses voix se sont élevées contre cette manipula-
tion. Le ministre, verbalement, a semblé donner 
des gages maisé 

Quelques exemples suffiront à montrer le 
danger de la théorie du "genre" qui sõest immisc®e 
peu ¨ peu dans nos institutions. Personne ne sõest 
opposé véritablement, voici plusieurs décennies à 
lõinstauration de la mixit® dans les ®tablissements 
scolaires. Les arguments des rares contestataires 
ne furent pas re­us. Cõ®tait pourtant, un premier 
pas vers ce refus de la distinction homme-femmes.  

 
Et, pourtant la sagesse populaire nous le ré-

pète : "il nõy a que le premier pas qui co¾te."  
Mais cela nõest rien -ou si peu- à côté de ce 

qui devait déferler dans les années suivantes. 
Un jour les milieux intellectuels mirent en 

doute lõexistence de lõinstinct maternel. ë un autre 
moment, ils sõen prirent ¨ la maternit® elle-même, 
la considérant non comme une loi de la nature 
mais comme une aliénation dont les femmes de-
vaient se lib®rer. Lõapparition des moyens de 
conception " artificiels" donna à cette idéologie 
subversive un champ de développement  qui sem-
ble sans limite. 

Très logiquement, cette mise en cause ouver-
te de la maternit® devait d®boucher sur lõaccepta-
tion de lõavortement, baptis® I.V.G. pour ne pas 
effrayer les âmes sensibles. Un jour, il faudra bien 
payer le prix de ce "massacre des Innocents". 

Actuellement, dõautres attaques se pr®cisent. 
Des groupes de pression se mobilisent pour don-
ner plus de consistance au Pacte civil de solidarité 
(Pacs) alors m°me que le mariage proprement dit 
se voit vidé de sa substance par le législateur. À 
coup sûr on va, petit à petit, vers une fusion des 
deux réalités juridiques. 

 
Comme on peut le voir, les grands problè-

mes de notre Société, sont pour ainsi dire cachés 
aux Fran­ais, alors quõil sõagit de sa survie et de 
celle de lõHumanit®. On amuse le peuple avec des 
débats secondaires, des querelles subalternes. Mais 
ailleurs, dans lõombre, les "illégitimes" décident 
pour lui. 

 
PIERRE VALANCONY  

N O T E S    D E    L E C T U R E 

r La Gazette Royale  

Dans le dernier numéro (N°127 - mars-avril-mai 2011), nous vous recommandons spécialement la 
lecture des articles : 

 
Rôle et situation du Dauphin par Philippe Pichot -Bravard - Le latin et le grec dans l'éducation par G.B -  
L'enseignement féminin public en France depuis la Révolution par Armand Roull® - Vers la disparition du 
genre ? par Louis Br®killienñ 
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Abonnez-vous ¨ lõorgane de lõUnion des Cercles L®gitimistes de France 

Le numéro: 4.50 ú, abonnement (1 an) ordinaire: 15 ú, ®tranger: 17 ú, soutien : 20 ú 

Abonnement ¨ lõordre de lõU.C.L.F. Adresse : La Gazette Royale, 

M. Dominique Coudé, Pont Gwenn  22420  Plouaret ð uclf@sfr.fr 

 

r www.viveleroy.fr  
Derniers articles mis en ligne : 

LYON, ville martyre de la 1 re R®publique - La terreur comme instrument de pouvoir  
12 juin 2011, par Mauny  

Le texte suivant montre que le journaliste Louis -Marie Prudhomme (1752 -1830) nõest pas vraiment 

royaliste, mais il donne une id®e des massacres commis ¨ Lyon par la Convention pendant la Terreur en 
1794. Pour asseoir sa domination, le premier soin du pouvoir révolutionnaire est dõ®tablir ou de consolider 
des sociétés de pensée (ou Clubs) constitu®s de rat®s, dõaigris et de marginaux. Ce sont ces m°mes personna-
ges qui, plus tard dans les Tribunaux révolutionnaires, d®cideront qui doit mourir, imagineront les supplices 
et exécuteront les condamnés. Lõh®roµque r®sistance des Lyonnais se solde, selon Prudhomme, par plus 
de trente mille victimes  de tout sexe, de tout ©ge et de toutes conditions.  

 
Aperçu sur le légitimisme espagnol ou carlisme ñ De lõuniversalit® du combat l®gitimiste 

26 juin, par Valancony 

Cette petite ®tude sur le òlégitimismeó espagnol nõenvisage la question que du cot® espagnol. Chacun 
sait que le carlisme espagnol sõest òt®lescop®ó avec le légitimisme fran­ais pendant de nombreuses ann®es. 
Le lecteur établira lui-même la concordance entre les princes qui furent, à la fois, aînés de la Maison de Fran-
ce et a´n®s de la Maison dõEspagne. 

 
La prise de la Bastille le 14 Juillet 1789 - Des faits jusquõau mythe  

7 juillet, par MabBlavet  

Les malheurs viennent souvent dõune autorit® faible qui nõose pas sõimposer pour ®tablir la justice. 
Or les crimes impunis enhardissent les voyous qui terrorisent la population et finissent par régner en maî-
tres ; ainsi Louis XVI laissa-t-il sõinstaller lõanarchie dans son Royaume. Brentano revient ici sur ces cir-
constances qui ont conduit au 14 juillet. ò On a dit que la Bastille avait été prise par le peuple de Paris. Le nombre 
des assi®geants sõ®leva ¨ un millier tout au plus, parmi lesquels, comme lõa d®j¨ fait observer Marat, beaucoup de pro-
vinciaux et dõ®trangers. Quant aux Parisiens, ils étaient, comme toujours, venus en assez grand nombre voir 
ce qui se passait. ó 

&   La Religion dans la Cité  - Actes du Colloque Universitaire du 29 mai 2010 ð 182 pages, 16 ú 

En conférant au divin une identité personnelle, le christianisme le sépare de la cité. Jusqu'au début 
de l'âge classique, on verra la cité soutenir, de diverses manières, la religion qui l'éclairait et l'unifiait. On 
la verra, inversement par sa laïcisation de plus en plus radicale, éroder l'ordre civil dont le christianisme 
était le ciment le plus ferme mais le catholicisme, en se dévoyant, ne serait-il pas devenu aujourd'hui, lui 
aussi, responsable de cette évolution ? 

C   A   R   N   E   T 

 

N A I S S A N C E  

* henri, Nh LE 26 JUIN 2011, 

CHEZ M. ET MME  guennaël du bouËxic de pinieux 

Félicitations aux heureux parents  et tous nos v·ux de bonheur à henri . 
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Avez-vous votre Kroaz du, lõauthentique drapeau breton ? 
 

 

12 x 18 cm 8,00 euros (franco de port) 

60 x 90 cm 18,00    "             "  

90 x 150 24,00    ôõ " 

À chaque envoi est joint syst®matiquement  lõhistoire du drapeau breton. 

 
Autocollants :   
- Kroaz Du  (6x8) : 2,00 euros (+ frais d'envoi) 
 
- BREIZH/Kroaz Du (forme ovale 14 cm) : 4,00 euros (+ frais d'envoi) 
 
- Épinglette "fleur de lys" (pin's à la boutonnière, 1 cm) : 11 euros (+frais d'envoi) 
 
Renseignements et commandes : boutique.legitimiste@orange.fr  

(Cercle Jean de Beaumanoir 2, rue de Co±tquen Saint-Solen 22100 Lanvallay) 
 

Consultez  les objets club du cercle Henri IV (http://www.cercle -henri4.com ) 
 
 

  exemple :     

  planche de 30 timbres, 40 x 30 au prix de 27 ú la planche. 

   

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\ 

www.uclf.org (site de lõUCLF) 

http: //viveleroy.fr (site de lõUCLF) 

http://royaume -de-france.clicforum.com/index.php  

www.cercle -henri4.com (site du cercle l®gitimiste du B®arn)  

http://beaudricourt.hautetfort.com (site du cercle l®gitimiste de Lorraine) 

www.royauté.org (site de l'Institut de la Maison de Bourbon)  

 ------" ------------------------------------" ----------------------------------" -------------------------------" ---------------- 

BULLETIN D'ABONNEMENT A LA BLANCHE HERMINE 

M.   Mme   Mlle       Prénom :  .........................................   NOM :  ...........................................................................................  

Adresse :  ...................................  ................................................................................................  .................................................  

Code Postal : ............................. Ville : .....................................................................................  .................................................  

Adresse électronique ..................................................................................................................................................................  

 Abonnement d'essai    : 9 ú  pour 3 num®ros    Abonnement normal : 20 ú pour 6 num®ros 

 Abonnement de soutien : ¨ partir de 27 ú  et plus  Abonnement Étranger : 24 ú (eccl®siastique : 20 ú) 

 Abonnement ®lectronique : 10 ú 

Bulletin d'abonnement à retourner à F.B.L.  B.P. 10307, 35703 Rennes Cedex 7- CCP Rennes 3 613 22 N Chèque à l'or-
dre de la F.B.L.  

_________________________________ 
Directeur de Publication : P. BODIN ð Imprimé par nos soins 

B  O  U  T  I  Q  U  E 
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